
s

z.

LI~

t:

Sm

uit

ittre; auitremient coitmme on n'en conninit iii l'expéditeuV
ui le destinataire, lit lettre est brûlée.
go Les lettres nion tanxées nie sont envoyées qu'à

1-tranaer. Celles pour- le Canada nie sont pas di-ctribuées
et sexît enivoyé,-", aux lettres mnortes. Celles dont lit taxe
tit inlstillasillîte Sont env'oyées à destinationi, moyennant

-eulh loit que pai1e le récipiendaire.
loo Les départs dui bureau de poste n'ayant pas lien

daseç la journée du dimaunche et des fêtes lé;gales, si ce
n-et la soir, il anrrive souvent que des personnes aient
lein d'enivoyer dîes lettres. Pour obvier à cet inconvé-
nient et l.otir qu'elles arrivent aussi vite que possible à

nttitoî,îîu croyons devoir recommander aux inté-
d<s<'aller etux-nmêmes aux stations de chemns du fer,

(,tigre Dalhousie, par exemple, dont le train pouri
Quaaszc- part chanque dimanche à 3.30 de l'après-midi, ou
à lý,r, des ba:teauîx qui font service, et dle retmettre votre
1ît1re au tomducteur du train. C'est un acte de lionne

iplaisantce que remupliraient a'-cc plaisir mnessieurs les
ln!tyés. étanît dlonnée leur courtoisie l>roverliiale.
T'imite lettre (toit être fermée, cachetée.
quuiilue cela paraisse naïf de le recoîimandeî', nous
1,,ns exîirimiier notre pensée.
Il arrive souvent qu'on n'a qtt'nne envelopp)e, que la

itte nvehlppe a penn ou point <le iiatière collante, et on
emç,nlîe quand inClie.
tcria petit occasionner bien des dé-qatgrémients au> protit
-urieux.
liur éviter cela, collez une bande (le timbre ;à défaut
timnbre luii-imiême sur lit fermieture de l'enveloppe, et le
rcituiiî il ?j aurait effraction, ne sera pas violé.
Sýi n'ois ave-z labitude de cîncîneter votre lettre avec
la cir-, nei le faites pas quand vous écrivez danns dles

yri vous écrivez une lettre officielle, ne trititez
ais pîlusieurms <luestionis à lit fois ; soyez clair et conîcis,

imiîut, c'est une lettre officelle, écrivez .str
Legmuîtch i t'e nveloppe: "*sern'icc." Qundt. c'est tinte~.lrivév, éci ivez: pcsnîk"De la sorte vonus

trrz b~ien '-les e-nnuis.
-utc rérliiition, plainte oit autre, si elle n'est ftiteA
iml'ttirnt. dboit être faite, avec lettree, enveloppes et
à l'applui. tînt directeur de lat poste de l'endroit.,

léiimot : s'it

*zsli iitn~gmetîebidont vous aure besoin, vous
t ~bîîîsselon le cas:
8tireau 'h. reniseignenments.t
Batreai t l'ceristreinient,
Bnire.nî 'les iiîtnidats.poste, Momîitréal.

ttres chargées. Envois d'argent. - 1 Io Quand
faites lmn entvoi d'argent, de papiers d'affaires, de

nt pr'rieux ou objet's qui ont de l'imiportance,
'nrî'qi,1re.r votre lettre.

HEURES DU BUREAU -DE POSTE,
Jours de- Saincdi. Dimanche Fê-tes.semnaine.

Blureau <lu directeur. 9.00 à 5.00 9.00 à 1.00 Fermé~ FerménCEntréec gé-nérale-. 7 700 Ù12.0 7.00 A12.0 8.00 ùiO.00O 7.00 ù12.00Guichets gé-néraux .... J7.30 à 7.0017.30 à 7.00 8.00 ù1O.00 s a 10 illLettres enregistrées .17.M A 7.00 7.30 A 7.00 8.00 Ù10.0 8 A 10 A.)!.
Mandats Poste . .0 )0 A 4.0 { 8.00 em- em
flanque d'Epargne ... 9.00 ý, 4.00 a àl 8.00 Formé- Fermé-
Butr. des recherches. 9.00 A (, o 9 Al 6.00 FeméC Fermé
P .pôts postaux ....Thnhlires, eniregist...
331 St-Luurent......8.00 A 5.308.00 A 5.301 Ferme 18 A 10 .2552 'Notre-Dfame..
1532 Ste-Cathierine ....

BUREAU DES MANDAIS.
Les remises par la poste devraient étre faites au moyen domandats, quand c'est pos&ible: ion tonte correspondance con-tenant de l'argent devrait Atre enregistré-e.
Les mandats sont é-mis et payés entre 9 a.m. et 4 p.m.Commission exigée sur les mandats CAmis et payables en

Catnda.
Pour un montant in'excAdant pas $4 .................. 02C

de plu1s de 4 et moins <le $10 05e
10 , 20 10e
20 1. 40 20e
40 " 60 s0c
(;0 80 4nc
80 " 10050e

Nul mandat payable on Canada ne peuit etre émis pour plusde SI100, mais Venvoyeur peut s'il le désire, en obtenir plusieursde $100 chanque. Les antres pays et Colonies Aniglaises sur les-quels des mandats sont Cémis, la commission exigé-e sur ces man-
dats est, dans tous les cas, de:

P'our un montant n'excédant pas $10 10e
P'lus de $10 et ~ ' 20 20e

20 " 30 30e
30 40 40c
40 .50 50c

Objets qui ne peuvent être transmis par la poste.
Les subsnn-cs explosives ne peuvent étre expé-dié-es, mAnneslorsqu'elles sont convenablement enveloppé-es.
Les lettres contenant des espAces, or ou argent, les bijoux ouarticles précieux ou autre chose passible de droits de douane, nep cuivent AIre transmis par la poste ù aucun des pays de l'Union,

l'osunile, excepté aux Etats-Unis.

LEVEE DES BOITES DES RUES

BlornéCe ptar la rueMGiI
,t St.-Jacqtàeq at P'alais de
Fusice. el par la rie Notre-
[)ainîe de la gare Dalhtousie
ilt fletuve...... ............ 8
Et tolites les autres par-

ies dc la ville .............. S

pDimniches ......... 
. .Hlochtelaiga . ... ...l'ointe St-Cliarles .. il

St-Galiriel ......... J.
St-Jeant.Baptiste ......

>mmmnches et Fêtes .......J
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